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PASCALE BOILARD NOMMÉE RÉGISSEUSE À LA RÉSIDENCE ÉTUDIANTE HARRICANA 

Amos, 12 mars 2026 – Madame Nancy Létourneau, directrice générale, annonce la nomination de 
madame Pascale Boilard à titre de régisseuse à la Résidence étudiante Harricana. Reconnue pour sa grande 
polyvalence ainsi que son engagement sincère envers les jeunes et ses collègues, madame Boilard assume 
l’intérim de cette fonction avec cœur et leadership depuis juin 2025. Sa capacité à créer des liens de confiance et 
son expérience en relation d’aide contribueront à soutenir le bien-être des résidents et à leur assurer un milieu 
de vie sain, sécuritaire et bienveillant. 

Diplômée en 1997 du Cégep de l’Abitibi-
Témiscamingue en éducation spécialisée, madame 
Pascale Boilard amorce la même année son parcours 
professionnel à l’Harricana. Cumulant maintenant près 
de trois décennies d’expérience comme technicienne 
en éducation spécialisée à l’Harricana, madame Boilard 
a également occupé une variété de rôles au fil des ans 
– formatrice, préposée aux élèves handicapés, 
éducatrice en service de garde, agente de bureau 
classe II et surveillante d’élèves – toujours avec la 
même générosité et le même dynamisme. 

Son implication active de plus de 20 ans au sein du 
syndicat du personnel de soutien témoigne de son 
aptitude à surmonter avec humanisme les défis du 
quotidien et de sa volonté constante de contribuer à un 
environnement éducatif respectueux et rassurant. 

 

Ce poste comporte l’exercice de toutes les responsabilités liées à la gestion de l’utilisation et du fonctionnement 
de la résidence étudiante, telles que : 

• Assumer la gestion administrative, incluant l’identification des besoins en personnel, l’élaboration des 
horaires et la coordination de la surveillance du bâtiment avec les différents partenaires du bâtiment ;  

• Agir à titre de personne-ressource auprès des résidents pour répondre de diverses façons à leurs besoins 
d’écoute, de soutien, d’accompagnement et de référence ;  

• Assurer l’application et le respect du code de vie en vigueur à la résidence étudiante ; 
• Coordonner, avec le Centre de formation professionnelle Harricana, le suivi des élèves résidents ;  
• Planifier et coordonner des activités d’animation et des projets collectifs ; 
• Superviser l’approvisionnement et les demandes de projets d’investissement avec le Service des 

ressources matérielles ; 
• Procéder à l’évaluation du personnel affecté à la résidence. 
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